
Subdivision du Tarn-et-Garonne
Delbessous sud
82200 MOISSAC
Tél : 05 63 04 02 41 - Fax : 05 63 04 40 55

FR/2018/09212

Moissac, jeudi 9 août 2018

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2018/09212
Pris en application :

art. A 4241-26 du CT (mesures temporaires)
Arrêté préfectoral n°82-2018-07-30-001

Travaux de tiers

Travaux du Pont de Moulis - bief 15 - Escatalens

Réduire la vitesse (3 km/h) ( tous les usagers - dans les deux
sens )  

- à partir du 03/09/2018 à 09:00 au 01/03/2019 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne

au pk 46.991 (Pont de Moulis) - Toute la largeur de la voie

Une interdiction de stationner ( tous les usagers - dans les
deux sens )  

- à partir du 03/09/2018 à 09:00 au 01/03/2019 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne

au pk 46.991 (Pont de Moulis) - Toute la largeur de la voie

Réduction du nombre de passes navigables ( tous les usagers -
dans les deux sens )  

- à partir du 03/09/2018 à 09:00 au 01/03/2019 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne

au pk 46.991 (Pont de Moulis) - Toute la largeur de la voie

Appel à la vigilance ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- à partir du 03/09/2018 à 09:00 au 01/03/2019 à 19:00
o Canal latéral à la Garonne

au pk 46.991 (Pont de Moulis) - Toute la largeur de la voie

Commentaire :
Les usagers de la voie d'eau sont informés que le Pont de Moulis (PK 46.991), situé sur la commune de Escatalens
(82), est concerné par des travaux de réfection entre le 3 septembre 2018 et le 1er mars 2019. Les travaux concernent
les 2 rives de l'ouvrage.
Durant les travaux; la navigation sera maintenue au droit du chantier, il est demandé de respecter la signalisation
en place et de faire preuve de vigilance à l'approche du chantier.



Subdivision du Tarn-et-Garonne
Delbessous sud
82200 MOISSAC
Tél : 05 63 04 02 41 - Fax : 05 63 04 40 55

Conformément à la décision préfectorale du 30 juillet 2018, les mesures suivantes sont prévues durant cette période
sur un secteur de 300 m en amont et en aval de l'ouvrage : limitation de la vitesse à 3 km/h, obligation de se tenir
à au moins 10 m des berges, interdiction de s'amarrer aux 2 rives, interdiction de stationner

Des pièces jointes sont attachées à cet avis. Vous pouvez les consulter sur notre site internet (www.vnf.fr)

Service(s) à contacter :
Subdivision du Tarn-et-Garonne, Delbessous sud, 82200 MOISSAC
Tél : 05 63 04 02 41 - Fax : 05 63 04 40 55

Date limite d'affichage :
02/03/2019

Chef de pôle

SEBASTIEN JOUSSERAND


